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1. Données générales 
 
Dans le cadre du plan de cohésion sociale, Moulins Habitat a décidé de mener Rue Jean Baptiste 

Gaby - Avermes, une opération de construction de 10 logements individuels et de 6 logements collectifs. 
 

L’ouvrage devra être conçu dans le respect de la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, de la loi du 12 février 2005 et de 
leurs différents décrets d’application en vigueur dont le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006. 

 
La conception technique de l’ouvrage relative au clos couvert devra permettre d’optimiser le délai 

de réalisation de l’ensemble de l’immeuble.  
 
 

1.1. Plan de situation et plan parcellaire 
 

Voir annexe 1. 
 
 

1.2. Parcelle concernée 
 
Selon le POS joint en annexe 2, la parcelle concernée se trouve à Avermes, dans la section AN 

153, 286 et 319 en zone UD 1, ainsi que les indications du plan de composition en annexe 4. 
 
 
2. Enjeux et Choix 

 
Dans le projet de construction de 10 logements individuels et de 6 logements collectifs situé Rue 

Jean Baptiste Gaby - Avermes, dont ce programme est la trame, divers choix et enjeux ont été définis 
par le maître d'ouvrage. Différentes choses devront impérativement figurer dans la proposition du maître 
d'œuvre, certaines autres sont données à titre purement indicatif.  

 
L’ensemble des contraintes du POS (annexe 2) et du périmètre sont à respecter. 
 
Les choix principaux concernent la typologie des logements, présentée ci-après, leur organisation 

sur la parcelle et l’organisation interne du bâtiment. 
 
La démarche de développement durable étant largement présente dans le Plan de Cohésion 

Sociale, certains principes de développement durable seront inclus. Les concepts et détails de ces types 
de constructions sont donnés dans le Tome 3 de ce programme.  

 
La construction des maisons individuelles et du bâtiment collectif sera basée sur les principes de 

bio-climatisme en privilégiant des logements passifs. Les matériaux utilisés devront être majoritairement 
économes en émissions de gaz à effet de serre et ne devront pas présenter de dangers pour la santé 
humaine. Les logements devront être conçus de manière à ne pas dépasser une consommation de 50 KW 
/ m² / an d’énergie primaire pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, et à apporter le confort d’été 
dans les locaux en ne jouant que sur l’aspect passif de l’ouvrage et sa conception bio climatique, sans 
ajouter de technologies particulières. 

 
Les finalités des logements présentées par la suite permettront au maître d'œuvre de respecter dans 

son projet les attentes du maître d'ouvrage concernant l'aménagement intérieur des logements. Les fiches 
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par locaux permettent de faire état des différentes possibilités envisageables en matière de chauffage, de 
production d'eau chaude sanitaire, d'attente de plomberie et d'électricité, de finitions… 
 

Les contraintes spécifiques par pièces ont pour rôle de définir certaines caractéristiques des pièces 
en matière d'équipements et d'attentes, notamment en ce qui concerne l'accessibilité aux personnes 
handicapées. Pour ce dernier point, il est important de se référer au Tome 3, paragraphe 6.1.1 
Prescriptions règlementaires générales de ce programme et de consulter l’ensemble des textes en 
vigueur, notamment la circulaire N° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007, concernant l’accessibilité 
aux personnes handicapées dans des bâtiments d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors 
de leur construction.  

 
 

2.1. Typologie des logements 
 

 Logements individuels Logements collectifs 
Type T3 T4 T5 T2 T3 
Nombre 1 8 1 2 6 

 
L’ensemble de l’opération s’inscrit dans le cadre du plan de cohésion social, 9 logements sont 
financés par des prêts Plus, les 7 restants étant financés par des prêts PLAI. Ces derniers, de type 
individuels, ne seront pas distincts des autres logements individuels et devront être complètement 
insérés dans l’opération, afin d’assurer une parfaite mixité sociale.  

 
 

2.2. Parti d'aménagement de la parcelle 
 

Une attention particulière sera apportée à l’implantation des constructions par rapport aux propriétés 
bâties voisines. Le but étant d’éviter l’effet de promiscuité qui sera atténué par des zones tampons telles 
que les jardins pour les logements individuels ou les espaces vert pour le reste de la parcelle. 

 
Le plan de composition figurant à l’annexe du présent programme devra être obligatoirement 

intégré dans la réflexion de l’équipe de maîtrise d’œuvre sur le parti d’aménagement.   
 
Des places de parking seront prévus pour les logements collectifs et des garages pour les logements 

individuels. Ces derniers, parfaitement étanches, pourront être intégrés aux logements tout en respectant 
la clause santé du présent programme. 

 
Six parcelles privatives, d’un minimum de 30 m² chacune, seront attribuées aux logements 

collectifs. Elles serviront de jardins potagers pour les locataires et seront alimentées en eau, 
éventuellement à partir d’une réserve d’eau, si une telle option est retenue. 

 
Un bassin de rétention des eaux pluviales est à prévoir sur la parcelle, tout autre dispositif de 
collecte et de stockage des eaux pluviales, ainsi que la réutilisation de celles-ci pourra être proposé, 
s’il s’inscrit dans le respect des conditions économiques du projet. 
 
Il sera nécessaire de prévoir l’aménagement des voies d’accès et des réseaux. 
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2.3. Schémas fonctionnels des logements 
 

2.3.1. Généralités communes (logements collectifs et individuels) 
L’ensemble des logements individuels et collectifs (hall d’entrée, cages d’escalier, locaux 

communs…) ainsi que les places de stationnement doivent être accessibles aux personnes handicapées 
(tout handicap) par des cheminements praticables sans discontinuité et signalés de manière adaptée 
suivant les textes en vigueur.  

 
 
Tous les logements se présenteront sous la forme suivante :  
 

·  Un coin jour comprenant le séjour, la cuisine et le cellier, 
·  Un coin nuit avec un ensemble sanitaire intégré, 
·  Une entrée et un dégagement. 
 

 
  Ouverture complète possible 

 
Le concepteur à toute liberté pour proposer un autre parti d’aménagement de la cellule, sous réserve du 
respect de l’article 6.3.1 du présent programme 
 

2.3.1.1. Coin Jour 
La cuisine pourra être ouverte sur le séjour et le dégagement mais devra être conçue pour que la 

famille puisse y prendre ses repas. L’entrée dans le logement pourra se faire directement dans le 
séjour. Le cellier servira de zone tampon non chauffée pour limiter les pertes de chaleur et améliorer le 
confort d’été des logements.  

 

2.3.1.2. Coin Nuit 
Dans l’ensemble des logements et dans la mesure du possible, l’orientation privilégiée des 

chambres sera Sud (voir Est) pour favoriser l’apport d’énergie solaire tout en évitant la surchauffe 
estivale. Le dégagement sera intégré au coin nuit mais pourra être ouvert sur le séjour. 
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2.3.1.3. Ensemble sanitaire, cuisine, cellier et gaine technique 
Quatre pièces nécessitent d’être reliées à une gaine technique : la cuisine, la salle de bain, les WC 

et le cellier. Pour des raisons de coût, il serait donc préférable de n’avoir qu’une seule gaine technique. 
L’ensemble des pièces desservies par cette gaine devra donc être regroupé comme sur le schéma 
fonctionnel suivant par exemple. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3.2. Spécificités à appliquer aux bâtiments collectifs 
 

Les matériaux utilisés dans les locaux communs de l’immeuble doivent être pérennes dans le 
temps, antisalissure, anti-graffiti, faciles d’entretien… 
 
 Une attention particulière sera apportée à l’entrée du bâtiment collectif et devra respecter la 
réglementation en vigueur. 
 
 Exemple fonctionnel d’une entrée dans un immeuble : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3.3. Spécificités logements individuels 
 

Les parcelles seront séparées d’une clôture complétée d’une haie arbustive. Un portail sera mis en 
place. Un arbre sera planté sur chaque parcelle. 
 
 

2.4. Contraintes spécifiques par pièces 
 
Il est essentiel dans ce projet de prendre en compte la notion d’adaptabilité afin d'assurer la facilité 

d'utilisation des équipements et d’être conforme à la réglementation. Pour cela, l'installation des plans de 
travail, meubles ou autres matériels devra être prévue en fonction des normes dimensionnelles. Les 
dispositions et les dimensions suivantes devront être respectées à minima dans les logements. 

 

Escalier
GaineTechnique

Entrée
Boîtes aux lettres

Hall

Salle de 
Bains

Gaine technique

WC

Cuisine

Cellier
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2.4.1. Salle de Bains 
Les salles de bains seront toutes équipées d’un lavabo sur console et d’une douche. 
 

¨  La douche à l’italienne sera privilégiée (80cm x 80cm), des protections adaptées contre les 
éclaboussures seront mises en œuvre, la protection murale devra être disposée sur une hauteur minimum 
de 2.00 m, par rapport au sol fini . 
 

¨  Le lavabo sur console sera placé à une hauteur adaptée pour permettre à une personne 
handicapée en fauteuil roulant de l’atteindre et le siphon ne gênera pas l'accès (voir schéma ci-dessous). 
Le robinet sera accessible à toutes les personnes. De la faïence protégeant des éclaboussures autour du 
lavabo devra être prévue dans les dimensions suffisantes afin de protéger le mur.  

 
 

2.4.2. WC 
 

 Un lave-mains sera mis en place dans cette pièce 
 
 

2.4.3. Cuisine 
 
Dans la cuisine, il devra être prévu la possibilité de mettre en place un nombre entier de modules 

normalisés (de 60 cm x 60 cm) en prévoyant le jeu nécessaire à leur installation et dépose, tant 
latéralement qu’en profondeur. 

 
A minima, les lave-linge et sèche-linge doivent pouvoir s’insérer dans la cuisine, ainsi que la 

cuisinière, le réfrigérateur et le lave-vaisselle. 
 
D’autres installations techniques pourront éventuellement être disposées dans cette pièce 

(générateur de chauffage, ballon d’eau chaude intégré,….) 
 
 

2.4.4. Chambres 
 
Les chambres doivent pouvoir accueillir un lit d’une largeur allant jusqu’à 1,60 m. celles-ci 

pourront éventuellement être équipées d’un placard non aménagé, mais muni de portes coulissantes. 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby - Avermes               Page 9 sur 75 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008 

2.4.5. Séjour 
 
Dans le séjour, l'installation de prises de courant, de télévision et de téléphone devront être 

judicieusement implantées.  
 
 

2.4.6. Entrée 
 
Dans l'entrée, il sera prévu l'installation d'un placard / penderie non aménagé mais muni de portes. 

De la même manière que dans les autres pièces, dans le cadre de l’adaptation et de l'accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, un dégagement suffisant devra permettre à une personne tous handicaps 
d'entrer dans le logement et d'accéder facilement au placard. 

 
 

2.4.7. Cellier 
 
Le cellier  devra être le plus fonctionnel possible, si des installations techniques y sont implantées, 
l’accessibilité à ces dispositifs liée aux activités de maintenance devra être facilitée. 
 
 
3. Caractéristiques des logements 

 
3.1. Tableaux des surfaces indicatives 

 
  Logements Individuels Logements Collectifs 

Types T3 T4 T5 T2 T3 
Entrées 2 2 2 2 2 
Cuisine 9 9 9 9 9 
Séjour 21,5 21,5 21,5 18,5 21,5 
WC 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 
Salle de Bains 5 5 5 5 5 
Chambre 1 12 12 12 12 12 
Chambre 2 12 12 12   12 
Chambre 3   10 10     
Chambre 4     10     
Dégagement 4 4 4 4 4 
Rangement 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Cellier 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 
Total surface Habitable 73 83 93   58 73 
 
 

Les surfaces devront être accessibles à tout type de handicap, conformément aux réglementations en 
vigueur.  
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3.2. Descriptif par pièces 
 

3.2.1. Lots techniques 
 

Caractéristiques Chauffage par circulation 
Bâti Pièces 

Fonctionnelles Matériaux de 
structure Isolation 

Production Diffusion 
Ventilation 
hygiénique 

Entrée des 
logements 

Doit desservir le 
séjour et 

éventuellement le 
dégagement et la 

cuisine 

Cuisine 

Possibilité d’y 
prendre les repas, 

Possibilité 
d’ouverture sur le 

séjour 

Séjour 
Veiller à l’effet 

couloir 

Dégage-
ment 

Dessert le séjour,  les 
chambres, la salle de 

bains et les WC 

Chambres 

Doit pouvoir 
accueillir un lit d’une 
largeur allant jusqu’à 

1,60m 

Salle de 
bain 

Accès indépendant 
depuis le 

dégagement. 
Prévoir l’installation 

de meubles de 
rangement  

WC 
Accès indépendant 

depuis le dégagement 

Chaudière 
individuelle 

ou 
collective : 
gaz ou bois 
OU pompe à 

chaleur 
individuelle 
ou collective 
répertoriée 
dans la liste 
émise par la 
commission 
d’homolo-
gation. Le 
système 

devra être 
compact. 

Dans le cas 
d’une pompe 

à chaleur, 
elle sera 

placée avec 
le ballon 

d’eau chaude 
dans un 
même 

module (1) 

Plancher 
chauffant 

basse 
tempéra-
ture OU 
plafond 

rayonnant 
basse 

tempéra-
ture OU 
corps de 
chauffe 

Cellier 
Doit pouvoir 

accueillir le système 
de chauffage 

Pièce non chauffée 

 
Locaux 

communs 
 

Doit desservir 
l’ensemble des 

logements 
Stockage déchets 

(OM et Tri) dans un 
local adapté 

Pièce non chauffée 

 
Entrée 

immeuble 
 

Dessert l’escalier et 
local commun 

Accès aux boîtes aux 
lettres 

 

 
Escalier 

 

Doivent desservir 
l’ensemble des 

étages 

Au choix du 
concepteur 

(mono murs, 
ossature bois, 
ossature acier, 
béton…) en 

prêtant attention 
au caractère 

environ-
nemental de la 
matière choisie 

et à ses 
caractéristiques 
dans le domaine 

des 
performances 
énergétiques 

Elle sera de 
préférence 
extérieure, 
mais pourra 
aussi être 
intérieure, 
suivant la 
structure 

choisie par le 
concepteur 

en cohérence 
avec la 

performance 
énergétique 

attendue 

 

Ventilation 
Mécanique 
Contrôlée 

simple flux 
Hygro-

réglable type 
B ou 

Ventilation 
Mécanique 
Contrôlée 

double flux 

(1) Le système de chauffage pourra être de type innovant (récupération des calories sur VMC double flux, sur puits  
canadien, …) 
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Alimentation ECS 
Pièces Courant fort 

Courant 
faible Générale Particulière 

Eclairage 

Entrée des 
logements 

1 PC 16 A 

1 RJ 45 
(téléphone), 

sonnette 
d’entrée sur 
téléphone 

 
Points lumineux intérieurs et 

extérieurs 

Cuisine 

6 socles PC 16 A 
non spécialisés dont 
4 au dessus du plan 
de travail, 3 circuits 

(LL, LV, SL) 

1 RJ 45 1 attente plomberie 

1 point lumineux en plafond et 1 
applique au dessus du plan de 

travail 
(1 interrupteur à l’entrée de la 

pièce) 

Séjour 

5 PC 10/16 A en 
plinthe dont 1 est 

commandée par un 
interrupteur 

1 prise réseau, 
1 prise 

téléphone (à 
coté PC), 1 RJ 

45 (TV) 

1 point lumineux en plafond 
(1 interrupteur de chaque côté de 

la pièce) 

 
Dégage-

ment 
 

1 PC 16 A 1 PC 16 A 
1 point lumineux en plafond 

(1 interrupteur de chaque côté) 

Chambres 3 PC 16 A 
1 ou 2 1 RJ 45 
(téléphone et 

TV) 

 

1 point lumineux en plafond 
(1 interrupteur à l’entrée de la 

pièce) 

Salle de 
bain 

2 PC 10/16 A à 
placer en fonction 

des normes par 
rapport à la distance 
des points alimentés 

en eau (douche, 
lavabo, baignoire 

2 attentes pour 
douche et lavabo 

1 point lumineux en plafond et 1 
applique au dessus du lavabo 
(1 interrupteur à l’entrée de la 

pièce) 

WC  

Chauffage 
ballon ECS 
(le solaire 
peut être 
envisagé) 

Alimentation EFS 
et évacuation 

adaptée à un WC 

1 point lumineux en plafond 
(1 interrupteur à l’entrée de la 

pièce) 

Cellier 

1 PC 16 A, 2 
circuits pour 

électroménager et 1 
pour la PAC ou la 

chaudière 

Pièce non 
chauffée 

accueillant le 
système de 
chauffage 

6 attentes plomberie 
pour les appareils 
électromé-nagers 

1 point lumineux en plafond 
(1 interrupteur à l’entrée de la 

pièce) 

Locaux 
communs 

1 PC 16 A sur 
chaque pallier 

Eclairage suffisant pour assurer la 
sécurité, système économe en 

énergie 
(1 interrupteur à l’entrée du local 

déchet) 
 

Entrée  
Immeuble 

 

1 PC 16 A sur 
chaque pallier 

 
Escalier 

 
 

 

 

 
Eclairage suffisant pour assurer la 

sécurité, système économe en 
énergie 

(plusieurs interrupteurs à prévoir 
selon position mobilier) 
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3.2.2. Lots architecturaux 
 

Finitions 
Pièces 

Mobilier  
(immobilier par destination) Verticales Horizontales 

Entrée 
Un placard aménagé avec penderie et 

rayonnages 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). Porte 
d’entrée acier, bois ou 

PVC avec joint 
isophonique 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U3 P2 E2 C2 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Cuisine 

Un évier en acier inox double bac avec 
égouttoir, un meuble sous évier (3 portes), 

robinetterie mélangeuse avec mousseur 
économique 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U3 P2 E2 C2 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Séjour 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). 
Ouverture vitrée (baie 

vitrée), de préférence au 
sud 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U2 P2 E1 C0 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Dégagement 

 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U3 P2 E2 C2 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Chambres 
Un placard portes coulissantes (1/3 

rangement + 2/3 penderie), une tringle  à 
rideaux si menuiseries PVC 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : bois Plafond : peinture. Sols : PVC 

Salle de bain 

Une cabine de douche conforme à la norme 
UE n°14428 avec douchette économique, 
robinet thermostatique et/ou mousseur 
économique, un lavabo sur colonne avec 

douchette flexible, un porte-serviette, une 
patère à 2 têtes 

Murs : papier à peindre, 
faïence (douche et lavabo) 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U2 P2 E2 C1 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

WC 

Un WC avec cuvette céramique émaillée et 
réservoir chasse d’eau (mécanisme 

économiseur 3/6L), un abattant double, un 
distributeur  de papier, un robinet d’arrêt  

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U2 P2 E2 C1 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Cellier Tableau électrique 
Murs : peinture mate, 

plafond : brut 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U3 P2 E2 C2 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Locaux 
communs Poubelles de tri et OM 

Murs : papier à peindre, 
plinthes : assorties au 

carrelage (>7cm). 
Murs bruts dans le local 

poubelle 

 

Entrée 
immeuble 

Panneau affichage 
Boîtes aux Lettres 

Matériaux pérenne dans le temps 
 

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U3 P2 E2 C2 avec 

plinthes assorties (>7cm) 

Escalier   

Plafond : peinture. Sols : 
carrelage U2 P2 E1 C0 ou 

autres matériaux antidérapant 
avec plinthes assorties (>7cm) 
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4. Enveloppes financières à respecter 
 

Pour cette une opération de construction de 10 logements individuels - 6 logements collectifs soit :  
·  3 logements individuels PCS 
·  6 logements Collectifs PCS  
·  7 logements PLAI individuels 

 

Montant en € HT
Hors VRD et espaces vert

Montant en € HT
VRD et espaces verts compris

Montant des travaux 300 000 331 160

Montant des travaux / logements 100 000 110 387

Coût / m² se surface habitable 1 158 1 279

3 logements individuels PCS

 
 

Montant en € HT
Hors VRD et espaces vert

Montant en € HT
VRD et espaces verts compris

Montant des travaux 531 000 584 000

Montant des travaux / logements 88 500 97 333

Coût / m² se surface habitable 1 191 1 309

6 logements collectifs PCS

 
 

Montant en € HT
Hors VRD et espaces vert

Montant en € HT
VRD et espaces verts compris

Montant des travaux 700 000 788 000

Montant des travaux / logements 100 000 112 571

Coût / m² se surface habitable 1 273 1 433

7 logements individuels PLAI

 
 
 
Les branchements sont à réaliser jusqu’à la limite publique. 

 
5. Planning 
 

Dépôt du dossier de permis de construire : Juin 2008 
Consultation des entreprises : du 5 Septembre 2008 au 26 décembre 2008 
Date prévisionnelle de début du chantier : Janvier 2009  
Date prévisionnelle de réception du chantier : Novembre 2009 
Date prévisionnelle de mise en location ou en vente : Décembre 2009 
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6. Prescriptions techniques 
 

6.1. Prescriptions techniques générales 
 

6.1.1. Prescriptions réglementaires générales 
La liste suivante est non exhaustive, mais comporte les textes de références à prendre en compte 

par le maître d’œuvre lors de l’élaboration du projet, elle regroupe des normes, textes législatifs, DTU… 
�  Arrêté du 23 juin 1978 
�  Arrêté modifié du 24 décembre 1980 
�  Arrêté modifié du 24 mars 1982 
�  Arrêté modifié du 31 janvier 1986 
�  CCH article R-111-13 
�  CCH article R-111-9 
�  CCH articles R-131-19 à R-131-24 
�  CCH R-111-15 
�  CCH : article R-111-5 
�  CCH : articles R-111-18 à R-111-18-4 
�  Circulaire n° 82-52 du 7 juin 1982 
�  Circulaire n° 82-81 du 4 octobre 1982  
�  NF C-15-100-07 
�  NF EN-12665 
�  NF P 91-201 
�  NF P-01-012 (juillet 1988) 
�  Réglementation RT 2005  
�  UTE C-15-559 
�  L'ensemble des DTU est, bien évidemment, également à respecter 
�  Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances : 
 

http://www.allier.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=483 
http://www.juri-logement.org/les_textes/2007/c-30nov2007Accessibilite.htm 
http://webzine.cstb.fr/accessibilite/file/rub17_doc5_10.pdf 

 
 

Le projet devra répondre aux réglementations techniques (acoustique, thermique) et 
d'urbanisme en vigueur au moment du dépôt du permis de construire. 

 
6.1.2. Prescriptions particulières par lots 

 
·  LOT 1 - Enveloppe du bâtiment comprenant : 

o Terrassement 
o Maçonnerie ou ossature métallique ou bois 
o Charpente bois 
o Couverture 
o Etanchéité éventuellement 
o Menuiseries extérieures PVC ou bois 
o Serrureries - métallerie - fermetures 

 
·  LOT 2 - Menuiseries intérieures 

 
·  LOT 3 - Plâtrerie – peintures 
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·  LOT 4 - Carrelage - faïence 
 

·  LOT 5 - Sols souples 
 

·  LOT 6 – Ascenseurs éventuellement 
 

·  LOT 7 -Electricité 
 

·  LOT 8 - Plomberie – sanitaire, chauffage, ventilation mécanique contrôlée 
 

·  LOT 9 - VRD – parking, espaces verts, clôtures, contrôle d’accès 
 
 

6.2. Critères de qualité et de réponse réglementaire 
 
Quatre familles de critères additionnels sont applicables au projet : 

·  Critères de construction 
·  Critères de labellisation 
·  Critères de développement durable 
·  Critères d'accessibilité aux personnes handicapées 

 
Chacune de ces familles de critères impliquent différents paramètres qui seront présents dans le 

projet du maître d'œuvre : les détails de chacun de ces types de construction, démarches ou règles sont 
présentés ci-après. 

 
 

6.2.1. Critères de construction 
 

Tous les types de structures sont admis. Dans le cadre de la construction bois, les critères à prendre en 
compte sont les suivants : 

�  Le montant des investissements bois doit être supérieur à 23 000 € 
�  Le montant du lot bois doit être supérieur à 33% du montant total des travaux. 

 
 
La construction bois comprend : 

�  La charpente y compris l’isolation et les menuiseries de toiture, 
�  Les murs ossatures bois avec isolation intérieure, 
�  Les poteaux poutres, 
�  Les planchers bois, 
�  Le bardage extérieur bois, 
�  Les cloisons de distribution à ossature bois, 
�  L’habillage des cloisons en bois massif, 
�  Le parquet bois, 
�  Les escaliers bois, 
�  Le plafond suspendu bois, 
�  La finition du bois (peinture, lasure). 
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6.2.2. Critères de labellisation 
 
Obtention du label THPE ou THPE ENR, en conformité avec l’arrêté N°NOR SOCU 0750649A 

du 8 mai 2007 
 
 

6.2.3. Critères de développement durable 
 

�  Logements bioclimatiques et passifs 
Avant tout, un bâtiment passif est un ouvrage dans lequel règne, durant toute l’année, un excellent 
confort climatique, sans qu’il soit nécessaire de recourir à un système de chauffage excessif ou d’une 
climatisation. Pour la chauffer et la rafraîchir « passivement », deux principes s’imposent : 
 

·  Optimiser les éléments constitutifs de l’habitation du point de vue énergétique. Toute maison 
est composée de parois, de toitures, de fenêtres et même d’une ventilation. Dans la « maison 
passive », la qualité thermique de ces éléments est considérablement améliorée, sans que 
l’utilisation de techniques nouvelles ou inhabituelles s’avère nécessaire. 

·  Réduire les déperditions d’énergie avant la maximisation des gains. Des simulations 
théoriques ainsi que des expériences pratiques ont démontré qu’une stratégie de réduction des 
déperditions de chaleur, dans des conditions climatiques européennes, est nettement plus efficace 
que celle qui favorise les gains d’énergie solaire. 

 
L’appellation « maison passive » s’applique donc plus aux techniques de conservation de la chaleur 
et/ou de la fraîcheur en été en gérant au mieux les apports solaires et l’inertie du logement. 

 
Pour réaliser un logement bioclimatique et passif, il faut donc respecter certaines bases de construction: 
  

·  Concevoir un bâti ayant le moins de surface possible en contact avec l'extérieur, donc le moins 
de déperditions possible (bâtiment compact), dont l’enveloppe générale présente une 
perméabilité à l’air la plus réduite possible et en conformité avec les textes en vigueur et mesurée 
suivant les préconisations d la norme NF EN 13829 

 
·  Se protéger du froid avec des pièces tampons (cellier, garage…) situées au nord, voir à l'ouest, et 

avec une isolation importante dans le reste de l'habitation, 
 

·  Eviter les effets de masque entre bâtiments 
 

·  Favoriser les apports solaires "gratuits" en ouvrant au maximum la façade Sud avec  
     des vitrages le plus verticaux possible (baies vitrées, serres ou jardin d’hiver éventuellement), et 

en minimisant les vitrages situées à l’ouest et au nord, 
 
·  Stocker les apports solaires dans des matériaux à grande inertie (mur béton, dalle  
     béton, brique de terre cuite ou de terre crue…), 
 
·  Se protéger des surchauffes estivales en protégeant les vitrages très exposés et en évitant, en 

particulier les vitrages à l'ouest et les vitrages  inclinés, quelque soit leur orientation (fenêtres de 
toit), si ceux-ci ne sont pas occultables par un système extérieur. 

 
·  Utiliser la végétation pour se protéger des vents froids et du soleil d'été, 

 
·  Utiliser des occultations et des protections solaires intégrées au bâti, 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby - Avermes               Page 19 sur 75 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008 

·  Favoriser un éclairage naturel grâce à une disposition des pièces et des ouvertures  
     Emanant d’une réflexion aboutie. 

 
La consommation sera limitée 50 KW / m² / an d’énergie primaire pour le chauffage et la 

production d’eau sanitaire, celle-ci étant assuré, soit de manière solaire, soit à  partir d’un système à 
base d’énergie renouvelable, le confort d’été dans les locaux sera assuré, uniquement en jouant sur 
l’aspect bioclimatique de la conception de l’ouvrage. 

 
 

�  Maîtrise des consommations en eau 
 
Diverses solutions techniques sont à envisager par le maître d'œuvre en ce qui concerne la maîtrise des 
consommations d'eau : 

·  Mousseur économiseur, 
·  Mitigeur thermostatique, 
·  Réducteur de débit ou pommes de douche à faible débit, 
·  Stop douche, 
·  Chasse d'eau double détente, 
·  Les compteurs d’eau à mettre en place devront être télé-relevables. 
 
 

�  Maîtrise de la consommation en électricité 
 
De la même manière que pour la consommation d’eau, différents systèmes seront utilisés pour limiter la 
consommation d’électricité, notamment : 

·  Eclairage indépendant pour chaque étage avec minuterie, 
·  Lampes basses consommation dans les logements et les communs, 
·  … 
 
 

�  Matériaux à utiliser de préférence 
 
Le choix des matériaux se fera en fonction de leur impact environnemental, de leur qualité, ainsi que de 
leur impact sur la santé des occupants des logements. 

 
 

�  Critère clause santé 
 
Les logements doivent être considérés comme de véritables écosystèmes dans lesquels l’impact sanitaire 
de l’air, de l’eau et des matériaux de construction est à évaluer avec le plus grand soin. C’est pourquoi, il 
est important de tout mettre en œuvre pour garantir aux locataires des bâtiments sains, tant sur le plan 
environnemental que sanitaire.  
Les matériaux utilisés devront donc être majoritairement économes en émissions de gaz à effet de serre 
et ne devront pas présenter de dangers pour la santé humaine. 
Le projet devra obligatoirement tenir compte des recommandations éditées par le Ministère de 
l’Ecologie, intitulé : « recenser, prévenir, et limiter les risques sanitaires environnementaux dans les 
bâtiments recevant des enfants ». 
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�  Critère sécurité domestique 
 

Compte-tenu du nombre important d’accidents mortels liés à des causes domestiques, il est demandé à 
l’équipe de maîtrise d’œuvre de prendre toutes les dispositions nécessaires concourant à une diminution 
du risque domestique, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur du logement. 

 
 

6.2.4. Critères de d'accessibilité (conformes aux textes en vigueur) 
 

�  Rappel des critères généraux d’accessibilité aux personnes handicapées 
Dans cette opération, tous les logements sont accessibles aux personnes handicapées et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 
 
�  La réglementation : 

 
Texte de référence : http://webzine.cstb.fr/accessibilite/file/rub17_doc5_9.pdf 
 
Liens de référence : http://www.allier.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=483 
 
 

Deux textes fondateurs : la loi du 11 février 2005, le décret du 17 mai 2006 
 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées définit, pour la première fois, le handicap, dans toute sa 
diversité : "Constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en 
société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, 
durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un poly-handicap ou d’un trouble de santé invalidant" (article 2.I.1). 

 
Cette loi apporte deux types de réponses à la personne handicapée. La première est une réponse 

individuelle par un concept de compensation. La loi garantit à toute personne handicapée le libre choix 
d’un projet de vie grâce à des aides individuelles, déterminées en fonction de ce projet. La seconde, une 
réponse collective par un concept d’accessibilité. Elle améliore ainsi la participation de toute personne 
handicapée à la vie sociale, en appliquant le principe de non discrimination. Et contrairement à la loi de 
1975, cette loi prévoit un calendrier (échéances) et est répressive (sanctions). 

 
Le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 porte sur l’accessibilité des établissements recevant du 

public (ERP), des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation. Ce décret met en œuvre 
le principe d’accessibilité de la loi. Il définit les performances à atteindre. 

 
 

Les textes réglementaires concernant le neuf 
 
Pour les bâtiments d’habitation collectifs neufs, le décret du 17 mai 2006 indique que, depuis 

le 1er janvier 2007, tous les permis de construire doivent prévoir des circulations et des portes de 
logements permettant la circulation des personnes handicapées. A l’intérieur, toute personne handicapée 
doit pouvoir notamment "utiliser la cuisine ou une partie du studio aménagée en cuisine, le séjour, une 
chambre ou une partie du studio aménagé en chambre, un cabinet d’aisance et une salle d’eau". 

 
Dans les bâtiments d’habitation dont la construction fera l’objet d’une demande de permis de 

construire déposée à compter du 1er janvier 2008, les balcons, terrasses ou loggias doivent être 
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accessible par une personne en fauteuil roulant. De même, à compter du 1er janvier 2010, au moins une 
salle d’eau doit être conçue de manière à permettre facilement l’installation d’une douche accessible. 
Ces délais s’appliquent également aux maisons individuelles construites pour être louées ou mises à 
disposition ou pour être vendues, à l’exclusion de celles dont le propriétaire a, directement ou par 
l’intermédiaire d’un professionnel, entrepris la construction.  

 
Pour les ERP neufs, le décret du 17 mai 2006 indique que, depuis le 1er janvier 2007 également, 

les permis de construire doivent permettre aux personnes handicapées "de circuler, d’accéder aux 
locaux et équipements, d’utiliser les équipements, de se repérer, de communiquer et de bénéficier des 
prestations en vue desquelles l’établissement ou l’installation a été conçue". 

Précision importante pour l’habitat et les ERP neufs : à l’issue du chantier, le maître d’ouvrage 
doit faire établir une attestation constatant que les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité. 
Cette attestation peut être faite par un bureau de contrôle ou un architecte, mais en aucun cas par celui 
qui a conçu l’ouvrage. 

 
Deux arrêtés du 1er août 2006 complètent et précisent le décret du 17 mai 2006. Un premier 

arrêté fixe les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-18 à R. 111-18-7 du Code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments 
d’habitation et des maisons individuelles lors de leur construction. Sont concernés : les cheminements 
extérieurs, le stationnement des véhicules, les circulations intérieures des logements, les caractéristiques 
minimales intérieures des logements selon le nombre de niveaux qu’ils comportent. 

 
Un second arrêté fixe les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-

6 du Code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
ERP et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création. Sont concernés : 
les cheminements extérieurs, le stationnement des véhicules, les conditions d’accès et d’accueil dans les 
bâtiments, les locaux intérieurs et les sanitaires ouverts aux publics, les portes et les sas intérieurs et les 
sorties, les revêtements de sols et des parois, ainsi que les équipements et mobiliers intérieurs et 
extérieurs susceptibles d’y être installés, notamment les dispositifs d’éclairage et d’information des 
usagers. 

 
Enfin, une circulaire traitant du contenu de la loi 11 février 2005 et du décret du 17 mai 20006 est 

également attendue. Elle comportera trois documents annexes portant sur les règles techniques 
applicables aux bâtiments neufs (maisons individuelles, bâtiments d’habitation collectifs et ERP). 

 
 

Les textes réglementaires concernant l’existant 
 

Pour les bâtiments d’habitation collectifs existants, le décret du 17 mai 2006 précise qu’ils 
doivent être rendus accessibles en cas de réhabilitation importante. Ainsi, lorsque la valeur des travaux 
est supérieure à 80% de la valeur du bâtiment, tout le bâtiment doit être rendu accessible ; de même, à 
l’occasion du remplacement de certains composants (porte, interphone, boîte aux lettres, éclairage…), 
les nouveaux éléments devront être accessibles. 
 

Pour les ERP existants, le décret du 17 mai 2006 prévoit une mise en accessibilité dans un délai 
de 10 ans (délai ramené au 1er janvier 2011 pour les parties des Préfectures délivrant des prestations au 
public et pour les parties des universités ouvertes au public). Pour les grands ERP qui vont devoir établir 
un diagnostic accessibilité avant le 1er janvier 2011, l’accessibilité devra être totale. Pour les petits 
établissements (commerces…), une partie, où pourra être délivré une partie, où pourra être délivré 
l’ensemble des services, devra être totalement accessible. Enfin, en cas d’extension d’un ERP, le permis 
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de construire portant sur cette extension sera soumis aux mêmes règles d’accessibilité que les ERP 
neufs. 

 
Deux arrêtés du 26 février et 21 mars 2007 complètent et précisent le décret 17 mai 2006. 

L’arrêté du 26 février 2007 fixe les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-18-8 et R. 
111-18-9 du Code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité pour les personnes 
handicapées des bâtiments d’habitation collectifs lorsqu’ils font l’objet de travaux. Sont concernés : les 
parties communes, les espaces affectés à un usage privatif, les circulations communes, la signalisation 
palière… 

 
L’arrêté du 21 mars 2007 fixe les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-8 et 

R. 111-19-11 du Code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité pour les personnes 
handicapées des ERP existants. Sont concernés : les cheminements extérieurs, le stationnement 
automobile, les escaliers, les ascenseurs, les tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques, les 
sanitaires. 

 
Une circulaire d’application pour l’habitat et les ERP existants est en préparation. 
 
 

Autres textes réglementaires 
 

·  L'arrêté du 22 mars 2007 fixe les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-21 et 
R. 111-10-24 du code de  la construction et de l’habitation, relatives à l’attestation constatant que 
les travaux sur certains bâtiments respectent les règles d’accessibilité aux personnes handicapées, 

 
·  Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant de vérifier la conformité de travaux de 

construction, d’aménagement ou de modification d’un établissement recevant du public avec les 
règles d’accessibilité aux personnes handicapées, 

 
·  Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour 

l’application des articles R. 111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et de l’habitation 
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation collectifs et des 
maisons individuelles lors de leur construction, 

 
·  Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour 

l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création, 

 
·  Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité des 

établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation, 
 
·  Arrêté du 3 décembre 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-

21 et R. 111-19-24 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’attestation constatant 
que les travaux sur certains bâtiments respectent les règles d’accessibilité aux personnes 
handicapées. 
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Documents : 
 

 00-Décret du 17 mai 2006 : accessibilité dans les ERP, installations ouverts et bâtiments d'habitation 
 

 01-Arrêté du 1er août 2006 : accessibilité des bâtiments d'habitation collectifs et maisons 
individuelles lors de leur construction 

 
 02-Arrêté du 1er août 2006 : accessibilité des Etablissements recevant du public lors de leur 

construction ou de leur création 
 

 03-Arrêté du 26 février 2007 : accessibilité des bâtiments d'habitation collectifs existants 
 

 04-Arrêté du 21 mars 2007 : accessibilité des établissements existants recevant du public 
 

 05-Arrêté du 22 mars 2007 : attestation 
 

 06-Arrêté du 11 septembre 2007 : accessibilité permettant de vérifier la conformité des ERP 
 

 07-Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 sur les bâtiments collectifs neufs 
et les maisons individuelles 

 
 08-Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 sur les ERP 

 
 09-Circulaire du 30 novembre 2007 : accessibilité des ERP, installations ouvertes au public et 

bâtiments d'habitation + annexe 6 
 

 10-Arrêté du 30 novembre, annexes 7 et 8 : accessibilité des maisons neuves et des ERP 
 

 11-Arrêté du 3 décembre 2007 modifiant l'arrêté du 22 mars 2007 : attestation 
 
�  Quelques croquis et spécifications particulières 
 

·  Parties communes : 
 

Les circulations communes : tous les halls, les locaux collectifs, les caves et les logements situés au rez-
de-chaussée ou à l’étage, doivent être accessibles aux personnes handicapés.  
Les circulations communes doivent s’organiser sur le même principe que représenté ci dessous :  

 

 

 
Principe : Accessibilité aux 
personnes handicapés, sans 

discontinuité. 
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·  Parties privatives : les logements 
             

   
  
Toutes les côtes sont données à minima. 

 
 
 

 
6.3. Critères de confort de vie  

 
6.3.1. Généralités 

 
La répartition jour – nuit, telle qu’elle est exprimée sur le schéma  fonctionnel général du 

logement 2.3.1 , n’est pas forcement la seule solution dans l’aménagement de la cellule de base, le 
concepteur a toute liberté pour présenter un  autre parti d’aménagement, tout en respectant le bon 
fonctionnement interne de la cellule,  par rapport aux liaisons fonctionnelles entre les locaux destiné 
principalement au sommeil et aux locaux dédiés à l’hygiène.  

 
 Les chambres sont plus à considérer comme des lieux de vie à part entière, que de simples 
locaux à sommeil. 
 
 Les cuisines s’ouvrent sur les séjours et participent à la cohésion familiale. 
 
 Plus globalement, l’équipe de maîtrise d’œuvre devra intégrer le fait que le logement doit 
pouvoir évoluer au fil des années, compte-tenu des changements démographiques et de mode vie. 
 
 

6.3.2 La chambre 
 

Exemple d'accessibilité d'un logement 
 

PIECES 
EQUIPEMENT  MINIMUM  A  
POSITIONNER 

Séjour / 
Chambre Lit de 1,60 m par 1,90m 
Cuisine Evier, cuisinière, réfrigérateur 
Salle 
d’eau 

Douche et lavabo 

WC Cuvette à l’anglaise 
 

 

1.20 m 

0.90 m 

1.50 m 

0.80 m 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby - Avermes               Page 25 sur 75 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008 

La chambre est un espace polyvalent, qui dépasse son rôle de « chambre à coucher », pour devenir 
un lieu de travail, de loisir, de réflexion et de socialisation. 

 
 

6.3.3 La cuisine 
 
La cuisine est le carrefour de la vie familiale, lieu de convivialité par excellence, elle doit être 

fonctionnelle, adaptée à la confection des repas, dans le mode de vie actuel, et de permettre à la famille 
de prendre ses repas. La cuisine pourra s’ouvrir sur le séjour. 

 
 

6.3.4 La salle de bains 
 
Les soins corporels occupent de plus en plus de temps dans la vie des français, il faut donc tenir 

compte de ce fait dans la conception de la salle de bains. La douche à l’ « italienne » avec pare-douche  
est à privilégier, par rapport au bac à douche traditionnel, et à fortiori à la baignoire. 

La salle de bains doit comporter des espaces de rangements, ou la possibilité de positionner des 
meubles adaptés. 

 
 

6.3.5 Le séjour 
 
Le séjour sera conçu de telle manière que les utilisateurs du logement puissent installer et utiliser 

dans les meilleurs conditions possibles l’ensemble des éléments liés aux nouvelles technologies de 
communication, et audio-visuelles 

 
 
 
 

6.4. Critères exigentiels du maître d’ouvrage liés au fonctionnement de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre 

 
6.4.1 Conception du projet 

 
L’équipe de maîtrise d’œuvre devra être obligatoirement solidaire, cela, dès l’origine de la 

mission, et tout au long de celle-ci, y compris lors des opérations de réception et de la garantie de parfait 
achèvement. 

 
La solidarité s’exprimera par le fait que chaque phase de la mission devra être le fruit d’une 

réflexion commune à l’ensemble de l’équipe de maîtrise d’œuvre. En conséquence les présentations, les 
propositions de celle-ci au maître d’ouvrage, devront être réalisées de manière collégiale. 
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Synoptique de fonctionnement de l’équipe de maîtrise d’œuvre de l’esquisse au DCE : 
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6.4.2 Suivi de l’opération 
 
Synoptique de fonctionnement de l’équipe de maîtrise d’œuvre – Phase travaux 
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6.5. Prescriptions techniques spécifiques 
 
Il est demandé à l’équipe de maîtrise d’œuvre d’insérer et de décrire, dans les pièces écrites 

techniques de chacun des lots concernés, les spécificités suivantes : 
 
 

6.5.1 Etanchéité à l’air de l’enveloppe bâtie 
 
Deux tests d’étanchéité à l’air de l’enveloppe sont à prévoir, en conformité suivant les procédures 

de la norme d’infiltrométrie NF EN 13829.  
Le premier test devra être exécuté une fois le clos couvert réalisé ainsi que les plafonds, les 

doublages et les cloisons, avant la mise en œuvre des enduits de façade, dans le cas d’ouvrages 
maçonnés, ou compris les revêtements de façades dans le cas de procédés constructifs  non maçonnés. 

Le second test devra être exécuté lors des opérations de réception. 
 

Dans le cas où le résultat des tests ne serait  pas conforme, la ou les entreprises concernées  
devront remettre en conformité leur ouvrage, et devront prendre en charge le test de contrôle des 
reprises effectuées. 

 
Les tests d’étanchéité à l’air ou infiltrométrie  sont à la charge du maître d’ouvrage, cependant les 

entreprises devront mettre à disposition les locaux à tester et le matériel de mise en température 
nécessaire , afin que les ces essais puissent se dérouler dans les conditions optimum. 

 
 

6.5.2 Détection des fuites et des ponts thermiques 
 
Afin de détecter et de pouvoir corriger les différentes fuites constatées lors des tests décrits au 

paragraphe 6.5.1 du présent programme, et les éventuels ponts thermiques structurel. Moulins Habitat se 
chargera d’effectuer un repérage par caméra thermique, concomitamment aux tests d’infiltrométrie. 

 
Dans le cas où le résultat des tests ne serait  pas conforme, la ou les entreprises concernées  

devront remettre en conformité leur ouvrage, et devront prendre en charge le test de contrôle des 
reprises effectuées. 
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Annexe 1 : Plan de situation 
 

 
 

 
 
 
Rue Jean Baptiste Gaby 
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Annexe 2 : POS 
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Annexe 3 : Certificat d’urbanisme 
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 Annexe 4 : Plan de composition 
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Annexe 5 : Réseaux 
 

 
 
Une canalisation de gaz (matérialisée en bleu sur le plan), est présente sur le terrain. 
Cependant, elle n’est plus exploitée aujourd’hui. 
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Annexe 6 : Sondages géotechniques 
 

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 40 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 41 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 42 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 43 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 44 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 45 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 46 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 47 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 48 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 49 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 50 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 51 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 52 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 53 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 54 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 55 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 56 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 57 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 58 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 59 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 60 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 61 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 62 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 63 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 

 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 64 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 65 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 66 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 67 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 68 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 69 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 70 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 71 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 72 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 

 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 73 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 74 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 75 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 76 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 77 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 78 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 
 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 79 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

 
 



Programme - Constructions Neuves - Rue JB. Gaby – Avermes Page 80 sur 89 
Direction du Développement – MLG 16 février 2008   

Annexe 7 : Loi MOP et ses décrets d’application 
http://www.archi.fr/MIQCP/rubrique.php3?id_rubrique =37 
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